
L'isolement acoustique caractérise ici la capacité de la façade, fenêtres fermées, à résister à la 

transmission du bruit venant de l'extérieur.  

Dans les rues en U, l tableau suivant donne la valeur minimale en décibel, de l'isolement standardisé 

pondéré pour un bruit de trafic, DnT, A, tr, en fonction de la catégorie de l'infrastructure, pour les 

pièces directement exposées au bruit des transports terrestres : 

Catégorie Isolement minimal DnT,A,tr 
1 45 dB 

2 42 dB 

3 38 dB 

4 35 

5 30 

En tissu ouvert, valeur de l'isolement par catégorie et en fonction de la distance entre le bâtiment à 

construire et le bord extérieur de l'infrastructure : 

Distance / 
Catégorie 

0 - 
10 

10 - 
15 

15 - 
20 

20 - 
25 

25 - 
30 

30 - 
40 

40 - 
50 

50 - 
65 

65 - 
80 

80 - 
100 

100 - 
125 

125 - 
160 

160 - 
200 

200 - 
250 

250 - 
300 

1 45  45  44  43  42  41  40  39  38  37 36 35 34 33 32 

2  42  42  41  40  39  38  37 36 35 34 33 32 31 30 
 

3  38  38  37 36 35 34 33 32 31 30 
     

4  35 33 32 31 30 
          

5  30 
              

Ces valeurs peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l'orientation de la façade par 

rapport à l'infrastructure, la présence d'obstacles tels qu'un écran ou un bâtiment entre l'infrastructure 

et la façade pour laquelle on cherche à déterminer l'isolement :  

SITUATION  DESCRIPTION  CORRECTION  

Façade en vue directe.  Depuis la façade, on voit directement la totalité de 

l'infrastructure, sans obstacles qui la masquent.  

Pas de 

correction  

Façade protégée ou partiellement protégée par 

des bâtiments.  

Il existe, entre la façade concernée et la source de bruit 

(l'infrastructure), des bâtiments qui masquent le bruit :  

 

- en partie seulement (le bruit peut se propager par des 

trouées assez larges entre les bâtiments) ;  

- 3 dB  

- en formant une protection presque complète, ne 

laissant que de rares trouées pour la propagation du 

bruit.  

- 6 dB  

Portion de façade masquée (cf. note 1) par un 

écran, une butte de terre ou un obstacle 

naturel.  

La portion de façade est protégée par un écran de 

hauteur comprise entre 2 et 4 mètres :  

- à une distance (cf. note 2) inférieure à 150 mètres ;  

- 6 dB  

- 3 dB  



- à une distance (cf. note 2) supérieure à 150 mètres.  

La portion de façade est protégée par un écran de 

hauteur supérieure à 4 mètres :  

 

- à une distance (cf. note 2) inférieure à 150 mètres ;  - 9 dB  

- à une distance (cf. note 2) supérieure à 150 mètres.  - 6 dB  

Façade en vue indirecte d'un bâtiment.  La façade bénéficie de la protection du bâtiment lui-

même :  

 

- façade latérale (cf. note 3) ;  - 3 dB  

- façade arrière.  - 9 dB  

Note 1. - Une portion de façade est dite masquée par un écran lorsqu'on ne voit pas l'infrastructure depuis cette portion de 

façade.  

Note 2. - Cette distance est mesurée entre l'écran et la façade.  

Note 3. - Dans le cas d'une façade latérale d'un bâtiment protégé par un écran, une butte de terre ou un obstacle naturel, on 

peut cumuler les corrections correspondantes.  

Lorsque la valeur obtenue après correction est inférieure à 33 dB, il n'est pas requis de valeur 

minimale pour l'isolement.  

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est 

située dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est 

déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes.  

Si la plus élevée des valeurs d'isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB aux autres, c'est 

cette valeur qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d'isolement 

prescrite est égale à la plus élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 

dB.  

Lorsqu'on se situe en tissu ouvert, l'application de la réglementation peut consister à respecter :  

- soit la valeur d'isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ;  

- soit la classe d'isolement 33, 37 ou 40 dB, en prenant, parmi ces valeurs, la limite immédiatement 

supérieure à la valeur calculée selon la méthode précédente. 

 


